
12. No 11.

7. Pour toute décision à prendre en exécution du présent Mémoire et des
ispositions du Projet de Convention qu'il rend exécutoires, chacun des cinq
ays aura droit à une voix, et une majorité des deux-tiers sera requise pour
adoption de toute telle décision, à moins qu'il ne soit autrement prévu par
is présentes.

8. Les dispositions du présent Mémoire seront remplacées par tout accord
ui interviendra à la conférence du blé envisagée ou par tous accords que les
inq pays et les autres pays intéressés pourront conclure d'ici la conférence.
)ans tous les cas, lesdites dispositions prendront fin deux ans après la fin des
ostilités.

Pour l'Argentine:
A. M. V.

Pour l'Australie:
E. McC.

Pour le Canada:
C. F. W.

Pour le Royaume-Uni:
H. F. C.

Pour les Etats-Unis:
L. A. W.

rashington, ce 22 avril 1942.
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